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Assemble generale ordinaire du 22 mars 1934, à Geneue

Genève Le Salon de l'Automobile,
permettant de voyager à prix réduit La
présentation privée de la première partie du
film Les Misérables, qui sortira prochainement

en Suisse. Enfin, un ordre du jqur
excessivement important et chargé, du fait
que depuis l'assemblée générale ordinaire
de 1933 les membres de TA.C.S.R. ne
s'étaient plus réunis, par suite de circonstances

spéciales... tout cela devait attirer un
grand nombre de directeurs de cinémas dans
la cité des Nations. Sur plus de 130 membres

que compte l'Association, 80 cinémas
étaient représentés... un chiffre-record qui
augure bien de l'avenir et de l'importance
que prend le groupement dés exploitants, en
butte à toutes sortes de charges nouvelles et
qui, plus que jamais, ont besoin d'unir leurs
efforts pour défendre leurs intérêts.

N'ayant pas participé nous-même aux
délibérations, nous nous en remettons aux
renseignements qu'ont bien voulu nous
transmettre quelques amis dévoués à notre cause
et à notre modeste journal, et nous nous
faisons un dévoir de les remercier de leur
obligeant appui et concours.

Le Comité de TA.C.S.R., prévoyant que
l'ordre du jour ne pourrait pas être liquidé

en une après-midi, avait fixé à 10 h. du
matin l'ouverture des délibérations. Cette
heure, un peu matinale, ne dérangea nullement

les plans des dirigeants, car bon nombre

d'exploitants étaient arrivés déjà la veille.
C'est ce qui explique que la liste de

présence ait rallié un si grand nombre de signatures.

Mais c'est avec une bonne demi-heure
de retard que M. Martin, le fidèle président
de l'Association, ouvrit les débats, en
souhaitant la bienvenue aux assistants et en
passant immédiatement la parole à M. Bech,
secrétaire, pour la lecture du procès-verbal
de la dernière assemblée générale du 28
février 1933, qui fut accepté sans aucune
observation.

L'assemblée passe ensuite à l'approbation
du rapport de gestion pour 1933, rapport
rédigé par le secrétaire et que nous avons
eu l'occasion d'avoir sous les yeux. Sans
entrer aujourd'hui dans le détail de ce très
intéressant rapport — ce que nous nous
promettons de faire plus tard — nous relèverons

un chiffre qui nous a frappé et qui
indique bien dans quelles proportions s'est
développée l'importance de TA.C.S.R. et aussi

le travail de son secrétariat : alors qu'en
1932 ce dernier avait expédié 1082 lettres, il
eut près de 1600 lettres à envoyer en 1933,
soit une augmentation de 50 %. Inutile
d'ajouter que tout est à l'avenant... mais nous
reviendrons à cela, comme déjà dit... et que
le rapport de gestion fut accepté avec de justes

remerciements à son auteur.
Le rapport des comptes, que chaque membre

avait reçu en même temps que la
convocation, ne souleva aucune objection. Il
accuse, nous dit-on, un petit bénéfice qui
augmentera d'autant la fortune de l'Association.
L'approbation de ce rapport, recommandée
par les reviseurs des comptes, MM. Roeslin
(Neuchâtel), et Decoppet (Yverdon), ne fit
aucun pli et de nouveaux remerciements
furent adressés à M. Bech, qui cumule les
fonctions de secrétaire et de caissier.

Puis, rassemblée donna décharge à tous
ses mandataires : comité, réviseurs,
secrétaire-caissier, pour l'exercice 1933.

Réélection du comité. — Une vacance s'é-
tant produite en cours d'exercice 1933
(démission de M. Eug. Scotoni, Métropole,
Lausanne, qui a quitté l'exploitation
cinématographique) et M. H. Hipleh (Montreux)
ayant présenté sa démission, malgré
l'insistance de ses amis, deux postes étaient
à pourvoir. Car, en effet, les cinq membres
sortants avaient accepté de se laisser reporter

en charges, si l'assemblée en manifestait
le désir. Trois candidats furent proposés :

MM. Wachtl, respectivement Allenbach
(Métropole-Lausanne), Goeldlin (Royal-Fribourg),
et Gerber (Capitole-Fribourg). L'assemblée
donna la préférence à MM. Allenbach et Gerber,

qui feront donc partie du comité pour
1934, lequel se constituera lui-même en
dehors du choix du président qui incombe à
l'assemblée, laquelle, par acclamations,
confirma M. Martin dans ses fonctions. Ce
comité, nous le rappelons, comprendra :

M. Martin (Yverdon), comme président et,
comme membres : MM. M. Hoffmann (Co-
lisée-Genève, ancien vice-président), Dr
Bruni (Capitole S. A.-Lausanne et Rialto
S. A.-Genève), Lavanchg (Bourg-Lausanne),
Louviot (Morges-Moudon), Allenbach et Gerber.

La nomination du comité se fit partiellement
à main levée et partiellement (pour les

deux postes à repourvoir) au bulletin secret.
MM. Goeldlin et Palivoda fonctionnèrent en
qualité de scrutateurs.

La_ réélection du comité provoqua, nous
dit-on, une attaque assez sérieuse, mais fondée,

de M. Gœldlin, qui demanda des
précisions sur le fait que certain cinéma était
représenté par deux personnes, contrairement

aux prescriptions statutaires. Finalement

l'assemblée accepta une proposition de
laisser assister aux assemblées, avec voix
consultative seulement, une personne en plus
de celle responsable.

Revisews des comptes. — C'est à MM.
B. Rœslin (Neuchâtel) et Torriani (Bulle)
qu'est revenu l'honneur de fonctionner comme

tels ; M. Mondez (Genève) est nommé
suppléant.

Commission de conciliation. — Il s'agissait

d'apporter quelques modifications à
l'article 8 de la convention A.C.S.R.-A.L.S.,.
concernant la constitution de cette commission,
soit de prévoir la nomination d'un premier
et d'Un second suppléant, puis de déposer un
acte officiel, signé par les comités et les membres

de la commission de conciliation, au
greffe du Tribunal de Genève, pour s'assurer

la reconnaissance, par les tribunaux, des
décisions prises par la dite commission.

L'assemblée ne fit aucune objection à cette

amélioration des rouages de la commission,

qui a déjà fait ses preuves à différentes
reprises, et nomma, comme membres :

MM. TMvanchg et Louviot, puis, comme
suppléants : MM. Hoffmann et Desponds.

Le choix du président de la commission
se porta derechef sur Me W. Yung, de
Genève, qui a déjà rempli ces fonctions en 1932
et 1933.

Et, après avoir autorisé son .secrétaire-
caissier à acheter une nouvelle machine à
écrire, l'assemblée fut suspendue près de
midi et demi seulement, pour reprendre à
14 heures.
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C'est également avec plus de 30 minutes
de retard que l'assemblée est de nouveau
ouverte, l'après-midi.

La parole est au secrétaire, pour rapporter
sur la question des droits d'auteurs. Voici,
textuellement, ce que notre informateur

nous a dit à ce sujet : « En entendant notre
» secrétaire nous faire en phrases lapidai-
» res toute l'apologie de cette question, je
» me suis vraiment rendu compte que notre
» Association avait beaucoup de bon (sic) et
» que si chacun a dû défendre séparé-
» ment son beefsteack contre la Sacem (sic),
» nous n'aurions jamais obtenu ce que M.
» Bech nous a fait obtenir ». Nous sommes
heureux de reproduire cette déclaration telle
qu'on nous l'a faite, sachant avec quel zèle
inlassable, nous dirons même avec quel
acharnement, le secrétaire de l'Association
cinématographique suisse romande a
toujours défendu les intérêts des membres dans
cette importante question, comme en toute
autre circonstance d'ailleurs. M. Bech, dont
nous connaissons la modestie, ne nous en
voudra certainement pas de relever ici les
justes mérites qui lui reviennent. Nous
avions déjà eu le plaisir de l'interviewer à
l'issue de l'audience du Tribunal fédéral, du
12 décembre dernier, audience à laquelle
nous assistions également et au cours de
laquelle le sort des cinémas sonores fut réglé
dans le sens que Ton sait ; il nous avait alors
déclaré ceci : « Heureusement que nous
» avons affaire avec un directeur de la Sacem
» dont non seulement la courtoisie et l'entre-
» gent sont l'apanage, mais qui connaît aussi
» parfaitement bien les conditions économi-
» ques de la Suisse et tout particulièrement
» les difficultés et les charges qui pèsent sur
» les épaules de nos exploitants ; cela nous
»permettra certainement, en y mettant cha-
» cun la bonne volonté voulue, d'arriver à

(Voir suite de l'article page S.)
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Kurzer Bericht über die ordentliche
Generalversammlung vom Dienstag, den 20.

März 1934, nachmittags 2 Uhr im
Konferenzsaal des Bahnhofbuffet II. Kl. Zürich.

Anwesend und vertreten : 90 Aktivmitglieder

und 5 Passivmitglieder.
Präsident Wyler begrüsst die Anwesenden

und erklärt die diesjährige ordentliche
Generalversammlung um 14.40 Uhr als
eröffnet. Er richtet an die Versammelten
die Bitte, sich in ihren Anträgen und
Ausführungen kurz und sachlich zu
fassen, damit eine korrekte Abwicklung der
Traktandenliste gewährleistet ist und die
auswärtigen Mitglieder nicht vor Schluss
der Versammlung wegfahren müssen.

Wenger (Andermatt) beantragt, Trak-
tandum 11 vorzuschieben an Stelle von
Trakt. 9. Die Anwesenden gehen mit dieser
Aenderung einig und sind auch im übrigen

mit der vorliegenden Traktandenliste
einverstanden.

Nachdem das Protokoll der ordentlicher
Generalversammlung vom 20. März 1933
unterm 12. Mai v. J. jedem Mitglied in
Kopie zugestellt wurde, wird dasselbe ohne
Verlesung einstimmig genehmigt.

Als Stimmenzähler werden die Herren
Kaufmann (Zürich) und Hirt (Burgdorf)
einstimmig gewählt.

Trakt. 4. Rechnungs- und Geschäftsbericht

pro 1933. — Der allen Mitgliedern
rechtzeitig mit der Einladung zur
Generalversammlung zugestellte Rechnungs- und
Geschäftsbericht, zu dem niemand das
Wort ergreift, wird unter bester Verdankung

an Vorstand und Sekretariat
einstimmig genehmigt.

Trakt. 5. Bericht der Rechnungsrevisoren.
— Fechter (Basel) verliest den

Bericht über die mit Hrn. Zubler (Basel)
gemeinsam durchgeführte Bücherrevision
pro 1933, der mit der Empfehlung
schliesst, die vorliegende Bilanz, Gewinn-
und Verlustrechnung, zu genehmigen und
dem Vorstand und dem Sekretär Entlastung

zu erteilen.
Präsident Wyler verdankt den beiden

bewährten Rechnungsrevisoren namens
des Verbandes ihre grosse Arbeit in der
Hoffnung, sie wieder für eine neue Amtsdauer

zu gewinnen.
Auf Grund des vorliegenden Revisorenberichtes

wird dem Vorstand und dem
Sekretär einstimmig Décharge erteilt.

Trakt. 6. Wahl des Vorstandes und des
Präsidenten. — Präsident Wyler gibt
bekannt, dass der Vorstand sein Amt niederlegt.

In Anbetracht dessen, dass
gegenwärtig so wichtige Angelegenheiten zu
behandeln sind wie die Tantièmenfrage,
Bestrebungen auf urheberrechtlichem Gebiet,
Bekämpfung von Billetslcuer-Vorlagen
(Aargau, Basel, Zürich) etc. haben sich
die einzelnen Vorstandskollegen bereit
erklärt, eine Wiederwahl anzunehmen, wenn
ihnen von Seiten der Mitglieder das
Vertrauen wieder geschenkt wird. Es stehe
der Versammlung aber frei, einen
vollständig neuen Vorstand zu wählen. Nuirait

Rücksicht darauf, dass den Verband
gegenwärtig äusserst wichtige Fragen
beschäftigen, habe sich der Vorstand nach
reiflicher Ueberlegung zur Annahme einer
event. Wiederwahl entschlossen, auch
deshalb, weil neue Vorstandsmitglieder sich
zuerst einarbeiten müssten.

Jenny-Fehr beantragt, den bisherigen
Vorstand in corpore wieder zu wählen,
dagegen 1-2 Vertreter der Landkinos hin-
zuzuwählen.

Affolter (Liestal) und Wenger (Andermatt)

schlagen als weiteres Vorstandsmitglied
Hrn. Jenny-Fehr (Glarus) vor.

Beutler (Brunnen) unterstützt diesen
Antrag.

Durch Handmehr wird der bisherige

Vorstand in globo einstimmig wiedergewählt.
Die Wahl von Hrn. Jenny-Fehr

als weiteres Vorstandsmitglied vollzieht
sich ebenfalls einstimmig.

Als Präsident wird Herr Wyler von
der Versammlung in offener Abstimmung
einstimmig gewählt.

Präsident Wyler verdankt der Versammlung
das dem Vorstand geschenkte

Vertrauen und nimmt die Wahl als Präsident
zum 15. Male an. Er werde sich bemühen,
alle Sitzungen des Vorstandes mitzumachen

zu Nutz und Frommen des
Verbandes.

Bestätigung des Sekretärs. — Präsident
Wyler : Der Vorstand dürfe mit gutem
Gewissen Sekretär Lang zur Wiederwahl
empfehlen, denn er habe im vergangenen
Jahre wieder eine grosse Bürde Arbeit
bewältigt. Die ganze Tantième-Angelegenheit

habe er eingehend bearbeitet und
kenne sich aus wie kein Zweiter. Er
glaube, dass sich die Mitglieder nur
gratulieren können, Herr Lang als Sekretär
zu haben.

Fechter. Die Reyisoren haben vielleicht
von den Mitgliedern, die nicht im
Vorstand sind, am meisten zu sehen Gelegenheit,

wag Sekretär Lang geleistet hat, was
alles gesammelt, vorbereitet und geschrieben

wird. Die Revisoren dürfen mit gutem
Gewissen vorschlagen, Sekretär Lang in
seinem Amte zu bestätigen.

In offener Abstimmung, während
welcher der Sekretär das Versammlungslokal
verlassen hat, wird Sekretär Lang
einstimmig für eine weitere Amtsdauer
wiedergewählt.

Sekretär Lang verdankt der Versammlung
das ihm wieder geschenkte

Vertrauen und verspricht, im neuen Jahre
sich wiederum zu bemühen, die Mitglieder

zufriedenzustellen.
Wahl der Rechnungsrevisoren. —

Präsident Wyler hebt nochmals das Verdienst
der beiden Revisoren hervor und die
grosse Arbeit, die in der Revision selbst
und dem Abfassen des Berichtes besteht.

Die Versammlung bestätigt einstimmig
die bisherigen Revisoren und Präsident
Wyler verdankt ihnen namens des
Verbandes die Wieder-Annahme.

Minimalpreisfestsetzung für
Tonfilmprogramme (auszugsweise). — Ueber dieses

Traktandum referiert Hr. Eberhardt
wie folgt : Die Verleiher haben unsere
wiederholten Ansuchen, den Minimalpreis
für Tonfilmprogramme zu reduzieren,
kategorisch abgewiesen und in verschiedenen
Versammlungen beschlossen, an den Fr.
100.— festzuhalten mit verschiedenen nicht
verständlichen Begründungen. Er habe
persönlich mit vier Verleihern Rücksprache

genommen, aber resultatlos, weil sie
für die Not der Kleinkinos auf dem Lande
kein Verständnis aufbringen. Es seien ihm
12-15 Plätze bekannt, deren durchschnittliche

Wocheneinnahme kaum die Unkosten

decken. Auch wisse man, dass die
Kopiekosten nicht mehr so hoch sind, dieses

Argument ist also nicht mehr
stichhaltig. Bevor der Vorstand weitere Schritte
unternehme habe er auf Veranlassung
einiger Mitglieder auf heute Vormittag eine
Versammlung der Kleintheaterbesitzer
einberufen, die eine Resolution gefasst hat,
die eine Vereinbarung unter den
Kleintheaterbesitzern vorsieht, welche an einer
demnächstigen ausserord. Versammlung
vorgelegt und unterzeichnet werden soll.

Nach lebhafter Diskussion wurde die in
der Vormittags-Sitzung der Kleintheaterbesitzer

gefasste Resolution einstimmig
sanktioniert. Die Versammlung erklärt
sich damit in allen Teilen solidarisch.

Trakt. 9. Tonfilmtantièmen. Tarifierungs-
basis, Vertragsentwurf. — Zur Orientierung

in dieser Angelegenheit wird Sekre-
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